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Rectificatif

Page 39, le dernier paragraphe de la première colonne doit se lire comme suit:

«En raison de l’incapacité de l’Organisation des Nations Unies, ses représentants et ses forces ont été
victimes d’actions violentes de harcèlement et d’arrestations, ce qui constitue un défi à son autorité et à son
prestige. Pour que la FORPONU puisse s’acquitter des tâches qui lui ont été confiées, mon pays est tout à fait
disposé à envoyer des contingents en Bosnie afin de participer à la protection des zones de sécurité et des villes
et à l’acheminement de l’assistance humanitaire en faveur de la population. Nous faisons cette contribution
malgré le fardeau de la guerre qu’une ingérence étrangère impose à mon pays depuis trois décennies. Nous
faisons aussi cette contribution parce que nous tenons à respecter nos obligations humanitaires et les obligations
qui nous incombent en notre qualité de Membre de l’Organisation des Nations Unies qui défend les principes du
droit international.»
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